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Cette section defensive occuperait pour une resistance tres
active les effectifs de 5 divisions.

Cette immense redoute rectangulaire nous couvre de toutes les

attaques venant du sud, dirigees contre Berne.
La ville de Berne est aussi, par sa situaiton, entouree par

TAar de trois cötes, par la topographie du terrain qui en forme
son perimetre defensif, une surface parfaitement constituee pour
y creer un camp retranchö. C'est le cenlre de notre base permanente
et naturelle, Berne, Berthoud, Lucerne, Brientz, Thoune. Berne :

au point de vue politique et militaire.
Saint-Sulpice pres Lausanne, septembre 1890.

L. Gunir, capitaine.

Fusil suisse ä repelilion, modele 1889.

Depuis quelques temps, le secrel qui enlourait la fabrication
de notre nouvelle arme est levö. Quoiqu'on en ait dit, ce secret a

ete assez soigneusement garde. Les relations sur son sujet,
relations dont certains journaux ont fait quelque bruit, Tont prouve
par les erreurs nombreuses qu'elles renfermaient. Tel l'article
« Moderne Kriegsgewehre », paru dans le 4° bulletin 1890 des

Mittheilungen über Gegenstände der Artillerie und Genie Wesens.

Tel encore celui publie en seplembre p ssö « Les armes ä röpetition
ä l'ötranger » par la Revue d'artillerie, copie plus ou moins resu-
mee du precedent. Aujourd'hui que le silence peut etre rompu,
empressons-nous de remettre les choses au point.

Mais auparavant, jetons un regard en arriere. L'historique suc-
cinct de la question des armes portatives en Suisse des le
commencement du siecle peut presenter quelque interet. On appre-
ciera mieux toul le chemin parcouru1.

C'est au commencement du siecle, dans le canton de Zurich,
que furent cröes nos premiers corps de carabiniers. L'initialive
en remonte ä M. le colonel Landolt. Gräce au goüt du tir si

developpe chez nos populations, etre carabinier devint bientöt un
honneur, et des plus populaires. Les nouveaux corps prirent un

1 Kous empruntons une grande partie de ces details, et la plupart de
ceux qui suivent sur les qualites ballistiques du nouveau fusil, a Tinteres-
sante Conference presentee ä la section de Lausanne de la Societe federale
des officiers. par M. le lieutenant-colonel Veillon, instrueteur en chef du
tir.
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rapide developpement. L'armement consistait dans un mousquet
perfectionne, chargeant par la bouche cela va sans dire, et dont
le modele differait d'un canlon ä l'autre. La reorganisation de

Tarmee federale en 1815, qui constitua definitivement les carabiniers

en corps militaires, ne fit rien pour empöcher cette diversite.

Ce ne fut que 36 annees plus tard, le 13 mai 1851 que le Conseil

federal changea Tarmement des carabiniers en Tuniformi-
sant.

Les carabines jusqu'alors en vigueur utilisaient une balle ronde
generalement de 16 ä 17 mm. de calibre, et exigeaient tout un
materiel lourd et encombraot: ¦ Les poires ä poudre, dit A.

Bachelin, se portaient sur le weidsac, vaste cartouchiere plus
grande que le sac ä pain actuel et qui contenait les balles et les

outils necessaires au demontage de Tarme; sur le cöte du weidsac

etait appendu un marteau de bois dont le manche servait ä

enfoncer la balle enveloppee dans un morceau d'etoffe coupe en
rond et graisse, puis ä frapper sur la baguette pour faire
descendre le projectile trop serre dans le calibre. Tout cela etait
lent et meticuleux, chaque coup demandait un temps fort
long t.

La portee ordinaire, comme pour le fusil ä munition de

Tinfanterie, etait de 200 pas.
L'arme adoptee en 1851 fut la premiere rentrant dans le

type des armes de precision. Son calibre etait reduit ä mm. 10,5
avec balle cylindro-conique. Elle constituait un progres
immense, et Ton peut dire qu'elle contenait en germe lous Ies

perfectionnements apportes des lors dans la construetion des armes
de guerre portatives.

Quelques annees plus tard, en 1857, ies compagnies de
chasseurs ä leur tour recurent un nouvel armement. Le choix avait

porte sur deux modeles, le Prölat-Burnand, et le modele dit de

chasseurs, perfectionne par le colonel Wurstemberger. Ensuite
d'essais faits sur la place de Biere, ce dernier fut adopte. Pour
Tepoque, cette nouvelle arme etait une merveille malgre Tinconvönient

resultant du peu de longueur du canon qui rendait
dangereux le tir sur deux rangs. « Sous le rapport de la portee, dit
la Revue militaire suisse du 10 mai 1856, de la precision du tir,
de la rapidite de la Charge, de la commoditö de Tarme et de la

legerete de la munition, ce fusil surpasse tous les autres du
meme genre. II porte facilement ä une portee double du fusil de

13
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munition ordinaire, et meme encore assez efficacement ä un millier

de pas.... ». Un autre sujet d'admiration etait le faible encrassement

du canon. « Apres une quinzaine de jours, un fusil aver
lequel on avait tire 25 coups par jour et sans le nettoyer, tirait
aussi juste qu'en commencant •.

En 1863 toute Tinfanterie fut munie d'armes de ce modele.
Encore deux ou trois ans et sorviendra le grand bouleversement
des idees en matiere d'armement. En effel, la guerre du Danemark

oü les Prussiens, gräce ä leur nombre, obtinrent de faciles

succes, rendus plus faciles encore par la superiorite de leur arme,
le fusil ä aiguille, la guerre d'Amerique, puis la guerre de
Boheme, convainquirent les plus obstines de la necessite d'un
armement ä chargement rapide.

La question du chargement par la culasse se posait.
Les premiers modeles d'armes se chargeant par la culasse re-

montent ä Torigine meme des armes ä feu. Mais ce ne fut guere
qu'ä la fin du XVIIP siecle et au commencement du XIXe que
des etudes se font jour en vue de l'application aux armes de

guerre d'un Systeme de chargement par la culasse.

Les premieres experiences en Suisse furent tentees avec le fusil

Robert, ä äme lisse. Cetle arme, ne tarda pas ä ötre mise de
cötö1. Son coüt ötail trop eleve, son emploi dangereux au bout
de peu de temps, son maniement complique.

La question ne fut serieusement reprise qu'en 1865. Le 28

avril de cette annee, une commission de cinq officiers superieurs
designes par le Conseil federal, fut chargee des etudes necessaires,

et Tannee suivante, fin 1866, l'Assemblee federale decreta

que Tarmee suisse recevrait un fusil de precision de 10,4 mm.
de calibre, et que ce fusil serait ä repötition. La Suisse devangait
ainsi de 20 ans toutes les aulres nations europeennes.

De cette döcision, sortit le fusil Vetterli, arme d'une grande
valeur aujourd'hui encore. Nous n'avons pas ä la decrire; eile est

dans les mains de tous nos soldats Disons seuiemeul deux mots
de son developpement technique2.

Le point de depart de sa construetion fut le fusil Winchester

perfectionnement du fusil Henry dont le mecanisme avait öte em-
prunte ä un pistolet ä repetition, sorti des ateliers de la Vol-

1 L'arsenal de Thoune en possfede quelques exemplaires.
1 Voir pour les details une publication de la section vaudoise de la Societe

des officiers de la Conföderation suisse c Etude sur le fusil Vetterli nouveau
modele » parue dans la Bevue militaire suisse, numfa-os de mai et juin 1883.
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canic repeating armes Cie Newhaven, Conn. Le chargement se
faisait par la boite de culasse, et non par Textrömitö anterieure du

füt, comme dans le Systeme Henry, et le magasin contenait 15

carlouches. La rapidite de tir etait de 10 cartouches par minute
en chargeant coup par coup, de 22 coups en chargeant par le

magasin.
Mais Tarme ötait compliquöe, d'un demontage delicat, et mal

commode pour le tir couche. M. Frederic Vetterli chercha donc
ä la simplifier, et en meme temps ä la perfectionner, ce qu'il fit
eu y adaptant le Systeme de fermeture ä cylindre de son invention.

II construisit ainsi un premier modele rendu encore impar-
fait ä la verite par le grand effort qu'exigeait le jeu de la culasse
mobile. Cet inconvenient fut rectifie dans le modele suivant dont
la premiere ordonnance fut promulguee le 8 janvier 1869, Le fusil

Vetterli etait Irouve.
Des lors deux modeles vinrent encore developper celui de

1869. Dans celui de 1871, diverses modifications de detail furent
introduiles, suppression du cran de sürete de la broche de

percussion, suppression du fermoir de magasin et du couvre-culasse,
elargissement des anneaux, abaissement de 10,65 mm. ä 10,55
du calibre maximum pour les canons neufs, etc., etc. La feuille
de hausse fut munie en outre d'une goupille d'arret pour la
distance de 225 m. Quant aux changements apportes par le modele
1878, les principaux sont li Substitution du sabre-bayonnette ä

la bayonnette quadrangulaire, et Tadjonction ä la feuille de hausse

d'une rallonge ä coulisse portant ä 1600 m. ie maximum de

graduation.
Le Vetterli fut ainsi pousse jusqu'ä ses dernieis perfectionnements,

et il ne fallait rien moins que la ferme volonte d'aller
jusqu'au bout dans la recherche du progres pour creer une arme
superieure.

Des 1879, et surtout en 1882, des essais nombreux et perse-
veranls permirent de mettre en pratique une regle dejä connue en
theorie, savoir que par la reduction du calibre on peut augmenter
les qualites ballistiques desarmes portatives. M le major Rubin parvint

ä creer une cartouche laissant loin derriere eile toutes Celles

connues ä cette epoque. En 1883 la question de la cartouche
de 8 mm. et möme 7 mm. ;» fut posee pratiquement; des essais

furent entrepris1. Ces essais se continuerent jusqu'au moment oü
1 Ces essais furent, comme on sait, le point de depart des etudes du

colonel Lebel pour ia construetion du fusil de l'armee francaise, la premiere
armöe dotöe d'une arme de calibre reduit.
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ä la suite d'une invention francaise, la poudre noire fit place ä une
poudre nouvelle ne produisant pas de fumee. Sur ce point pas plus
que sur d'autres, nous ne pouvions rester en arriere, et bientöt
nous fümes en mesure de chercher le fusil auquel pourraient ötre
appliquees les inventions nouvelles concernant la cartoucbe.

Si la construetion d'un fusil rencontre moins de difficultes que
celle d'une bonne cartouche, eile en rencontre cependant.
Neanmoins, gräce ä des etudes sörieuses, ces difficultes furent vaineues
et notre choix put s'arreter sur une arme qui remplit au mieux
les conditions que Ton est en droit d'attendre d'une arme de

guerre portative.
Le tir est en honneur en Suisse: ce jeu national a fait

longtemps notre gloire, et nous devons, plus que toute autre nation,
tenir compte des besoins et des preferences de nos tireurs civils
qui tous, en cas de danger, seraient ä un titre quelconque incorpores

dans Tarmee.
Pour qu'une arme soit populaire, eile doit repondre aux

exigences d'une grande precision et ötre d'un maniement facile.
Pour que cette meme arme soit propre ä la guerre il faut ajouter

aux exigences de la precision :

Une trajectoire tres tendue ;

Une grande penetration et un grand effet destruetif;
Une grande vitesse de feu;
Un poids reduit;
Une cartouche solide, peu alterable et legere, de maniere ä

pouvoir fournir au soldat un aussi grand approvisionnement que
possible.

Rien n'est plus difficile que de faire face ä toutes ces exigences

reunies. En effet, pour construire une arme, il faut avoir en

premier lieu les elements de la cartouche, et, comme celle-ci doit
fournir une trajectoire tendue, la balle devra ötre pourvue d'une

grande vitesse de cheminemenl. En autres termes, eile devra

pouvoir parcourir un long chemin en un temps court. Les vitesses

atteintes precedemment ne depassaient pas 450m, nous sommes

arrivös ä 625m.

La vitesse du projeclile n'est pas le seul facteur de la tension
de la trajectoire; il taut y joindre !a propriete de conservation,
c'est-ä-dire la propriete de vaincre la resistance de Tair.

Les lois physiques demontrent qu'un mobile en mouvement
vaincra d'autant mieux la resistance de Tair que sa masse sera

grande par rapport ä la surface de section. Cela revient ä dire
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qu'il faut employer un long projectile presentant une petite surface

de section, mais dont chaeune des unites de cette section

pese un grand poids.
Deux circonslances s'opposent ä l'allongement du projectile.

Plus la balle est lourde, plus la Charge sera forte qui doit lui
imprimer une vitesse süffisante. En proportion de la charge, de
la vitesse du projectile et de son poids, s'aecroit la quantitö de

mouvement, produit de la force agissant sur le projectile pour le
chasser du canon, et sur Tarme pour la pousser contre l'epaule du
tireur. La deuxieme circonstance qui s'oppose ä l'allongement du

projectile, est la necessite d'assurer la stabilite de son grand axe
dans la trajectoire, et, ä cet effet, de lui imprimer un mouvement
de rotation d'autant plus accelöre que le projectile est plus
allongö. II resulte de lä que si Ton veut obtenir une grande
quantite de mouvement, on est force de donner ä Tarme un
grand poids pour absorber ce mouvement et diminuer l'effet du
reeul.

En Suisse, on ötait aecoutume ä tirer avec des carabines de
stand d'un tres fort poids, et dont le projectile leger etait pourvu
d'une vitesse peu considerable ; les armes acqueraient une fixite
qui permettait un tir excessivement precis aux courtes distances.
Quant au Vetterli, c'est une arme qui, comparee aux armes de

guerre en usage jusqu'ä ce jour, leur etait de beaucoup
superieure. A Tbeure qu'il est encore, il peut lenir son rang.

La quantile de mouvement du Vetterli etait de 9.47 kilogr. —
Celle du nouveau fusil est approximativement de 9.37 kg.

En divisant ces quantitös de mouvement par le poids total de

Tarme, nous avons la vitesse de reeul par seconde, soit:
9 47

Pour le fusil Vetterli, —'-— 2m 06.
4600
9 37

Pour le nouveau fusil, —'-— 2m 18.
4300

La forme de la couche et de l'encrossement rend ce petit reeul
insignifiant, et la precision de Tarme est considerable. Quant ä la
trajectoire sa tension esl remarquable gräce aux proportions
favorables du projectile qui part avec une vitesse de 600m. Enfin, la
balle ayant ete allongee, le poids par unite de section transversale
s'est aecru.

La balle Vetterli avait une longueur de 25.4mm, ce qui donne,
pour un calibre de I0.4mm, environ 2.44 calibres.
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La nouvelle balle a une longueur de 28.7mm, ce qui donne

pour un calibre de 7.5,nnJ, environ 3.»3 calibres.
4 p

Le poids par unitö de section transversale est de ——1 l rr D2

soit pour le Vetterli environ 0.237 par mm2 contre 0.31. Le poids
de la cartouche entiere est de 27.5 gr; cette cartouche est solide
et peu altörable.

Notre poudre brüle lentement tout en developpant une grande
force ; eile encrasse si peu Tarme que Ton peut tirer indöfiniment
sans diminuer la precision. Cette precision esi d'ailleurs favori-
see encore par la disposition de la detente ä point d'arret. A partir

de ce point d'arret, une legere pression de 800 gr. suffit pour
faire partir le coup.

Le garde-main place sur le canon attenue l'effet de Töchauffe-
ment et permet un tir prolongö; Enfin, le systöme de magasin
est jusqu'ici seul de son espece. Aucune arme ne contient aulanl
de cartouches, aucune ne peut etre aussi rapidement regarnie.
8 ä 10 secondes suffisent pour que le fusil epuise soit pret ä

continuer de nouveau avec 13 cartouches. Veut-ou supprimer ia
repetition et avoir une arme tirant coup par coup Une simple
pression sur un petit levier agissant sur le magasin suffit.

La vitesse de tir est augmentee du fait du mouvement rectili-
gne de la culasse. La petile depense de force que demande ce

mouvement permet de prolonger le tir au-delä des limites jusqu'ä
ce jour admises.

Entrons maintenant dans quelques details plus circonstancies'
et, tout d'abord, donnons la legende de la planche ci-jointe :

A. Le fusil;
B. Le canon, avec la mire et le guidon, la boite de culasse et le

magasin ;

C. La culasse et le Systeme de röpetition (invente par le colonel

R. Schmidt);
D. La culasse, vue d'en haut;
E. La culasse, arme assuree, coupe horizontale;
F. La culasse, arme appretee, coupe verticale ;

G. Le percuteur;
H. Le magasin;

1 Nous les empruntons ix la brochure de M. le colonel R. Schmidt, directeur

de la fabrique d'armes ä Berne : « Anleitung zur Kenntniss und Behandlung

des schweizerischen Repetir gewehres Modell 1889 ». Une traduetion fran-
paise est actuellement sous presse.
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I. Le chargeur;
K. La cartouche.
I Le canon; 2 la douille de monture; 3 le porte-guidon; 4 la

vis de porte-guidon; 5 le guidon.
6 Le pied de hausse; 7 la vis de pied de hausse; 8 la planche

de hausse ; 9 le ressort de hausse; 10 la'vis de hausse.

II. La boite de culasse; 12 la goupille de gachette; 13 Tejec-

teur; I h la vis d'arret de Tejecteur; 15 Tarret de culasse; 16 le

ressorl d'arret de culasse; 17 la goupille d'arret de culasse; 18

la gachette; 19 le ressort de gachette; 20 ia detente; 21 la goupille

de detente.
22. Le cylindre-oblurateur; 23 la töte mobile (de cylindre);

24 l'extracteur; 25 la douille de fermeture; 26 Tecrou (de
cylindre) ; 27 la tige de percussion ; 28 le ressort de percussion ;

29 la broche de percussion (ces quatre derniers numeros composent

l'appareil de percussion, soit le percuteur) ; 30 le verrou;
31 la poignee de verrou; 32 la vis de la poignee de verrou ; 33
Tecrou de la poignee de verrou.

34. La monture; 35 le garde-main; 36 la virole de garde-
main (2 rivets); 37 le ressort d'anneau ; 38 Tecrou de ressort
d'anneau.

39. L'öcusson; 40 la sous-garde ; 41 le levier du magasin ; 42
la vis de levier du magasin ; 43 la vis anterieure du levier du
magasin ; 44 la vis du milieu de l'öcusson ; 45 la vis de culasse;
46 la vis posterieure d'ecusson; 47 a) le pied de battant, b) un
Dattant de bretelle, c) une goupille de battant; 48 et 49 deux vis
de battant; 50 la plaque de couche; 51 et 32 deux vis de la

plaque de couche; 53 a) l'anneau avec un battant de bretelle;
53 b) un battant de bretelle; 53 c) une goupille de battant de

bretelle; 54 Tembouchoir, partie supörieure; 55 Tembouchoir,
partie inferieure; 56 la tige de faisceau ; 57 le rivet de la tige de
faisceau; 58 la goupille de charniere; 59 la vis d'embouchoir;
60 la goupille de la vis d'embouchoir.

61 le magasin; 62 le ressorl de magasin ; 63 la planche de

magasin.
64. Le poignard : 65 le fourreau.
Accessoires: 66 le cordeau ; 67 la curette; 68 le couvre-canon ;

69 le tourne-vis.
Teile est la nomenclature complete de l'arme.
Reprenons avec quelques details les priucipales pieces.

(A suivre.)
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